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Bureou de l'environnement et 
du développement durable 
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Vasselay 

Arrêté préfectoral n° 2008.1. 980 du 21 août 2008 autorisant 
une régularisation administrative pour les activités de traitement 

de surface et de travail mécanique dés métaux et alliages 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu la nomenclature des installations classées, 

Vu les récépissés délivrés les 15 décembre 1975, 10 août 1978, 29 novembre 1978 ct 24 avril 
1987 à la S.A. LIMOUSIN Bernard Entreprises (LBE) pour un atclier de traitement des aciers 
spéciaux exploité à VASSELAY (18110) visé sous le n° 288.2 de la nomenclature des 
Installations Classées, 

Vu le récépissé du 18 novembre 1991 portant changement d’exploitant au profit de la 
S.A.R.L. RTL Industries et mise à jour des activités, 

Va la demande présentée Le 8 juin 2007 par la société RTI Industries dont le siège social est situé 
22 route de Créton, au lieu dit «les Culs Ménezux » à VASSELAY (18110) en vue de 
poursuivre ies activités de traitement de surface et de travail mécanique des métaux sur le site 
exploité à la même adresse, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu la décision en date du 2 novembre 2007 du président du tribunal administratif d'Orléans 
portant désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêlé préféctoral n° 2007.1.1328 en date du 13 décembre 2007 ordonnant l'organisation 
d’une enquéte publique pour une durée d'un mois, du 7 janvier au 7 février 2008 inclus sur le 
territoire des communes de Vasselay et Saint Eloy de Gy, 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Place Marcel Plisant BP 624 18020 BOURGES Cedex» TL. O248.67-18.18



Vu les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés, 

Vu le rapport et les propositions en date du 16 mai 200$ de l'inspection des installations 
classées, 

Vu l'avis en date du 15 juin 2008 du Conseil Départemental de l'Environnement ct des Risques 
Sanitaires el Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Va la communication du projet d'arrêté faite au Directeur de la SAS RTI Industries qui m'a 
formulé aucune remarque dans le délai imparti, 

Considérant que les activités de traitement de surface el de travail mécanique des métaux 
présentent notamment des risques de pollution accidentelle (eau, air, bruit), des risques 
d’incendic ou d’émamation de substances toxiques, 

  

Considérant la nécessité de prescrire une surveillance des caux souterraines au vu des 
diagnosties réalisés en 2006 et 2007, 

Considérant que des dispositions, tant techniques qu'organisationnelles, sont prévues afin de 
prévenir Les risques et nuisances générés par l'établissement, 

Considérant qu'en application des dispositions de l’article LS12-L du code de l'environnement, 
'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

Considérant que les conditions d'aménagement el d'exploitation fixées par l’arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent lénir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de 
Icur économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

  

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire Général de Ia préfecture 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1-1- BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1, Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société RTI Industries dont le siège social est silué 22 route de Crêton, au lieu dit «les Culs 
Méneaux » à VASSELAY (18110) esi aulorisée, sous réserve du respect des prescriptions 
annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, à l'adresse précitée (coordonnées 
Lambert 11 étendu X=602 450 m et Y=2 240 750 m), des installations délaillées dans les articles 
suivants. 

Articte 1.1.2. Modifications et compléments apportés anx prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions de L'arrêté préfectoral n° 2006.1.1133 du 20 octobre 2006 sont abrogées et 
remplacées par celles du présent arrêté. 

   



Axticle 1. £. 3, Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de mature par leur proximité où leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

CHAPITRE 1-2- NATURE DES INSFALLATIONS 

Artiele 12.1. Liste des installations concernées par une rubrique de Ia nomenclature des 
installations classées 
  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

          

  

  
  

  

    
        

Rubri TA |AS, IEibellé de la rubrique (act [Critère de [Seuil du eritère [Unité [Volume |Unités du 
que néa |A, (classement Jam  [antorisé [volume 

D, jeritèr autorisé 

pe ; ! je 
1. [Ref Î 1 … …. 

2565 | 3a| À |Revétement métaïfique ou traitement] Unité de [volume total des|>150] 1 | 3200 
(nettoyage, décapage, conversion. décapage|  cuvesde | © 

J polissage, attaque ‘ chimique, uaiement | | 
Wibroabrasion, etc) de surfaces! ! 
(métaux, matières plastiques, semi. 
conducteurs, ete) par  voiel 

J | (électrolytique où chimique à 
| [excusion du nettoyage | 

Idégraissage, décapage de surfaces| Î 
visés par la rubrique 2564 : : | 
D. Procédés utilisant des liquides | { 

; (sans mise en œuvre de cadmium, et 
… [__{a l'exclusion de la vibro-abrasion) | 
2560 | 3 | D [Métaux ct alliages (Travail Machines) puissance 1250) kw | 7338 

Imécanique des) fixes |} installée de 
L'ensemble des 
machines fixes | 
concourant au 
fonctionnement 

de l'installation } 
1131 [2e] D (Toxiques (emploi ou stockage de | Procap | quanttétotale [== | © 24 

substances et préparations) telles que] Inox | susceptible |<10 | 
; définies à la rubrique 1006, à d'être présente | 

l'exclusion des substances et dans i 
rations visées explicitement ou installation | 

jpar famille par d’autres rubriques de | 
la nomenclature ainsi que du i 
Iméthanol : 
172: Substances et préparations fiquides 

1220 | INC [Oxygène (emploi et stockage d) [bouteilles] quantité totale 120 
; susceptible 

d'être présente 
! dans 

: L _ [l'installation 
1418 | [NC Acétyiène {stockage ou emploi de 1) |bouteilies| quantité totale | 40 

susceptible 
d'être présente 

; dans 
Î j_tinstallation |__| 

2910 [ A [NCICombustion, à l'exclusion des Code puisne [22 [MW | 2     
 



  

  

1 aéfinie comme la quantité maximale 
Ke combustible, exprimée en pouvoir | 
lcalorifique inférieur, d'être 
iconsommée par seconde. 

! JA. Lorsque l'installation consomme i 
exclusivement, seuls ou ca mélange, : 
lu gez naturel, des gaz de pétrole 
iliquéfiés, du fioul domestique, du 
(charbon, des fiauls lourds ou de la i 

{ (biomasse, à l'exclusion des i 
installations visées par d'autrés 
rubriques de la nomenclature pour 
flésquelles la combustion participe à | 
la fusion, la cuisson ou au traitement, 
Jen mélange avec les gaz de 
lcombustion des matières entrantes 

  

    

  

installations visées par les rubriques | saugaz | thermique 
167-C ei 322-B4. | maximale de | 
La puissance thermique maximale est} ; l'installation ; 

  #| 2 INC |Réfigération on compression ICompress|  puisance |>50 kW 
Kinstallations de) fonctionnant à des |eurs d’airi absorbée 
{pressions effectives supérieures à 10° 
Pa: 

1 [2. Dans tous fes autres cas 

E 

  2925 1 [NC Accumulateurs (ateliers de charge d°)! Point de |  puisance |>50! kW 
î | charge | maximale dé 

| isolé _ | courant continu 
utilisahie pour | 
cette opération           

  

A (Autorisation) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la cons 
des installations ou les capacités maximales autorisées 

  

lance, le rythme de fonctionnement, Le volume 

En outre, les installations présentes sur le site sont classabies au titre de la nomenclature relative 
à la loi sur l’eau (décret n° 2006-81 du 17 juillet 2006 modifiant le décret n° 93-743 du 29 mars 
1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation où à déciaration en 
application de l'article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et le décret n° 94-354 du 
29 avril 1994 relatif aux zones de répartition des eaux) selon la liste suivante : 

  

mr 
ae Libellé dela rubrique 

rubrique 
elussement 

  2,1.5.0 [Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sel ou 
dans Je sous-sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont 
interceptés par Le projet, étant supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (1,! 
ha} _     

D 

      

Article 1.2.2, Situation de l'établissement 
  

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  Lieux-dits 
    

Les Culs Méneaux   

  

CT | 
VASSELAY 5     
  

  

 



  

ARTICLE 1.2.3, Consistance des installations autoris 

L'établissement comprend l’ensemble des installations classées et corinexes suivantes : 
= un atelier d'expédition, 
= un atelier de chaudronnerie ; 
- un atelier d'usinage ; 
- un atelier de décapage ; 
= des bureaux; 
— une aire de stockage extérieure des déchets. 

CHAPITRE 1-3- CONFORMIFE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs amnexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En fout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1-4- DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1-$- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article orter à connaissance 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 
éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2. Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangeis est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
particulières, efecluée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par L'exploitant. 

  

  

Article 1.5.3, Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Article 1.5.4, Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert ser un autre emplacement des installations visées sous l’Articie 1.2.1.du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5. Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, Le successeur fait le déclaration au Préfet dans 
le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.



Article 15,6. Cessation d'activité 

  

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tof 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code 
de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé sclon les dispositions des 
articles R 512-75 à R 512-77 du Code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfot la date de cet 
arrêt, La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises où 
prévues pour assurer, dès L'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site 

Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site, 

- des interdictions ou lirmitations d'accès au site, 

= la suppression des risques d'incendie et d'explosion, 
+ le surveillance des effèts de l'installation sur son environnement. 

Article 1.5.7. Conditions de remise en état du site après exploitation 

L'exploitant est tena de remottre les torrains Hbérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, 
dans un état compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de 
demande d'autorisation 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles 
d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un 
mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.SL1-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage 
prévus pour Le site de l'installation. Les mesures comportent notamment : 

  

= les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
les mesures de maitrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 
éventuellement polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol-ou du 

sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour 
mettre en œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Lorsque Les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfot. 

CHAPITRE 1-6- ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

  

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établiss. 
prescriptions qui le concement des textes cités ci-dessous :



  DATES TEXTES 
  12/0107 

06/0807 

Décret n° 2007-1479 du 12/10/2007 relauf à Ir qualté de l'air et modifiant le code de 
l'environnement (partie réglementaire) 
Arrêté du 6 août 2007 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements el à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées 
pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

  
  

  

  15/05/07 Circulaire du 15/05/07 relative au décret n° 2005635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle 
des circuits de traitement de déchets 
  2A/EN06 Arrêté du 24/11/06 modifiant l'arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements 

et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute mature des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
  30/06/06 Arrêté relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à autorisation au titre 

de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées 
  29/09/05 Arrêté relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la 

cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations olassées soumises à autorisation 
  29/0705 “Arrêté fixant le fonnufaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
  13/07/08 “Arrêté du 13 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 1131 : Toxiques (Emploi ou stockage des suhstances et préparations). 
  02/02/98 Arrêté du 2. février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation 
  30/06/97 Arrêté du 30 juin 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous fa rubrique 
2° 2560 : "Métaux et alliages (travail mécanique des)". 
  23/01/97 

10/03/93 

Anêté du 23 janvier 1997 relatif à la Emitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement 
Arrêté du 10 mai 1993 fixant les règles parasismiques applicables aux installations 
soumises à la législation sur les installations classées 

  

  28/01/03 Arrêté et circulaire du 25 janvier 1903 concemant la protection contre Ia foudre de 
certaines installations classées 
  71/03/80     Arrêté du 31 mar 1980 porant réglementation des mstallations élcciques des 

établissements réglementés au time de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explosion 

  

  
  

CHAPITRE 1-7- RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMI ATIONS 

  

Les dispositions de cet arrêlé préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 
le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L’ ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-1- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'ménagement, 
entretien et l'exploitation des installations pour :



- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- la gestion des effluents ot déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirecis, de matières où substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour Ia commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites ct des monuments. 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances Le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2-2- RESERVÉS DE PRODUFTS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

  

ârticle 2.2.1. Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, produits absorbants. 

CITAPITRE 2-3. INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthélique 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés ct maintenus en 
bon état de propreté. 

Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.….). 

  

CHAPITRE 2-4. DANGERS OÙ NUISANCE: 

Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.    

CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration ct rapport 

L'exploitant est tenu à déciaror dans les mcilleurs défais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances ct les causes de l'accident ou de l'incident, les effels sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire ct pour en pallicr les effets à moyen ou long terne. 

  

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2- 6- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux rolatifà aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la Tégislation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
- fous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté, 

Ces documents peuvent être informatisé, mais dans co cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2- 7- RECAPITULATIF DES DOCUMENTS 4 TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

Article Document (6e référer à l’article correspondant} 
Article 1.5.1. Modification des installations + 

Article 1.5.2. R jour de l'étude de dangers 

Article 1.5.5. | Changement d'exploitant 
Article 1.5.6. Cessation d'activité u. 

  

  

  

  

  

  

  

        
Amticle 2.5.1. | Déclaration des accidents ct incidents LL 
Article 9.2.4. | Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.3.2. [Résultats d'auto-surveillance 
  

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3- 1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3. positions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation ct 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de-technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de les 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues 
de manière :
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- à faire face aux variations de débit, température et composition des cfflnents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement ct d’indisponibilité. 

Si unc indispomibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant 
ou en arrêtant les installations concernées. L’inspection des installations classées en sera 
informéc. . 

  

Le brälage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité, 

. Pollutions accidentelles 

  

Article 3.1 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la prohabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejcts correspondants ne présentent pas de dangers pour la sanié et la sécurité 
publique. La conception ct l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression intémé doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans 
pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité, 

  

  

  

Article 3.1.3. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Article Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voics de cireulation ct aîres de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêlement, ete.), et convenablement nettoyées, 

= les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de cireulation. 

= les surfhces où cela est possible sont engazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles- 

CHAPIFRE 3- 2- CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout 
rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans louls la mesure du possible, colleclés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des 
rejets. La forme des conduils, nolamment dans leur partie la plus proche du débouché à 
Tatmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dns 
l'atmosphère. La partic terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant 
Les règles de l’art lorsque la vitesse d’éfection est plus élevée que la vitesse choisie pour les ga: 
dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu’il ne pout y avoir à aucon moment 
siphonnage des effluents rejctés dans les conduits où prises d'air avoisinant. Les contours des 
conduits ne présentent pas de point anguloux ct la variation de la section des conduils au 
voisinage du débouché est continue ct lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à Ia source et 
canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les poinis de 
rejet sont repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de 
fenctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En 
particulier Les dispositions de Ia norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également étre prises pour 
faciliter l'intervention d'organismes extéricurs à la demande de l'inspecteur des installations 
classées, 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un 
registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Article 3.2.2, Conduits et installations raccordécs 

  
Installations raccordées 

Système d'aspiration des cfluents gazeux des chaînes de Irailement de 
surface des métaux et alliages 

Aspiration des postes de soudure 
Chaudières fonctionnant au gaz naturel 

  

  

      
Article 3.2.3, Conditions générales de rejet 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains de 
traitement de surface des mélaux doivent être câptées au mieux et épurées, au moyen des 
meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. Les systèmes de captation sont 
conçus ct réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifé de captation et de traitement sont 
réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyën de lechniques adaptées 
(laveurs de gaz, dévésiculeurs, cte.) pour satisfaire aux exigences définies à l’article 3.2.4 du 
présent arrêté. 

Les débits des systèmes sont en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs 
et aux ambiances de travail. 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents 
susceptibles de contenir des toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés 
dans une installation dûment autorisée à cet effet. Les prescriptions concernant leur élimination 
sont définies au chapitre 5 du présent arrêté.
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Les incidents ayant entraîné Je fonctionnement d’une alamme ct / ou l'arrêt des installations ainsi 
que les causes de ces incidents et Jes remèdes apportés sont consignés dans un registre de suivi 
des installations. 

Ce registre est présenté à l'inspection des installations classées sur simple demande. 

Articie 3.2.4, Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, 
Les volumes de gaz étant rapportés : 

= à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 
pascals) après déduction de la vapeur d’eau (az secs), 

= une teneur en Oz ou COL précisée dans le tableau ci-dessous. 

Les réjels issus des chaînes de traitement de surface des métaux et alliages doivent respecter les 
valeurs limites suivantes en concentration : 

      

  

          

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Concentrations instantanées En sortie à l'atmosphère 
exprimées en mg/Nm° de chaque exutoire canalisé 

Poussières T 40 
Acidité totale exprimée (en H') 0,5 

ÉAlcalins, exprimés (en OH) 10 
HF (exprimé en F} 2 

Ni 5 
CN I 
Chrome total pi 
dont Chrome hexavalent Gi 
NO, (exprimés en NO) 100 
COV non méthaniques (exprimés en carbone 1otal} 110     
      

  

Les rejets issus de Ia captation des gaz et particules dégagées au niveau des postes de soudure 
doivent respecter les valours limites suivantes en concentration : 

        
  

        

      Concentrations instantanées En sortie à l'atmosphère 
exprimées en mg/Nm°_ de chaque cxutoire canalisé 

Poussières TS 
ÉOV non méfhaniques (exprimés en 150 
carbone tota) _ _     
      

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE d- 1- PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou 
aux exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes
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Origine de la ressoures Consommation maximale 
annuelle 

L Neppe phréatique LT ü 
Réseau public 365 m° 

Milieu de surface (rivière) 0 
    

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de 
l'établissement. 
En période de sécheresse, l’exploilant doit prendre des mesures de restriction d'usage 
permettant : 

= de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industricls, 
- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au micux la ressource en eau 

par toute mesure d'économie ; 
- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le 

milieu naturel, avec notamment des observations jourlières et éventuellement 
une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance ; 

+ de signaler toute anomalie qui entrafnerait une pollution du cours d’eau ou de la 
nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le 
but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de 
l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier 
d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
permissionnaire ne pourrait réclamer aueune indemnité. É 

Article 4.1.2. Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

Aucune instaliation de prélèvement d’eau dans le milieu naturel n’est autorisée au titre du 
présent arrêté. 
Les ouvrages de distribution d'eau potable du réseau public sont équipés de dispositifs de mesure 
totalisateurs. 

  

Article 4.1.3, Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement 

Article 4.1.3,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement 
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industriclles ct 
pour éviter des rctours de substances dans Les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4- 2- COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents. aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent 
chapitre et au Chapitre 4.3. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

  À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons dircctes entre Îcs réseaux de collecte des 
efflucnts devant subir un traitement ou être détruits ct le milieu récepteur.



14 

Article 4.2.2. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
mis à jour, notamment ap que modification notable, et datés. Îls sont icnus à la disposition 
de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendis et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
= l'origine ct la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protcction de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

= Les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 
= les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rojct de loute 

nature (interne ou au milieu). 

  

Article ntretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Article 4.2.4, Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader Îcs réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

Artiele 4,2.4,1, Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

  

drticle 4,2.4,2, Isolement avec les milieux 

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande, Leur entrelien préventif et 
Ieur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4- 3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 

L'exploitant esi en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 
= les caux pluviales de loïlure, 
= Les caux ruisselant sur les aires impermébilisécs,
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- les eaux usécs domestiques, 
les eaux d’origine industrielle telles que celles liées aux installations de traitement de 
surface des métaux où au lavage au Karcher de certaines pièces. 

Tout rejet d’effluent industriel au milieu naturel est interdit. 

Collecte des effluents 

  

Article 4. 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des cffluents est inierdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abuisser Les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les réjels directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

  

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent 
de respecier les valeurs limites imposées au rojet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées ct surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité où à faire 
face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y 
compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant prend 
les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin Îcs 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour Hmiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents. 

tions de traitement 

  

Article 4.3,4, Entretien et conduite des inst: 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
La conduite des installations est confiéc à un personnel compétent disposant d'une formation 
initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier ct les résultats des mesures el contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été 
procédé. 

Article 4.3.5, Loc: n des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui 
présente les caractéristiques suivantes :
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  Point de rejet vors 1e milien récepteur codifié par le présent arrêté | N°1, 2 et 3 
Eaux de ruissellement des aires extérieures 
susceptibles d’être polluées et eaux pluviales 
de toire 
Fossé situé en Ti 
Débautbeurs D 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

  

  

  Point de rejet vers Îe milieu récepteur cadifié par le présent arrété | N°4 
Nanre des effluents Eux usées domestiques 
Exutoire du rejet Epandage des effluents 
Trailement avant rejet Fosse septique 

    
  

L'activité de traitement de surface s’effectuant en « zéro rejet », tout rejet d’cffluent industricl au 
milieu naturel est interdit et l’ensemble des éaux résiduaires industrielles doit être traité en tant 
que déchets industriels dangereux, conformément au titre V du présent arrêté. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4.3.1 Conception 

Les dispositifs de rejet des elfluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible k perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rojet. 

   

Article 4.3.6.2, Aménagement 

4.3.6. 2. 1. Aménagement des points de prélèvement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, 

  

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles'et permettre des interventions 
en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'orgarismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 
récepleur, 

  

4.3. 6.2.2. Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectilude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou 
obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l'ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

= de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
de tout produit susceptible de nuire à Ia conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitibles qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= température: < 30°C, 
= pH: compris entre 5,5 et8,5, 
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1. 

Article 4.3.8, Gestion des eaux polluées ct des eaux résiduaires internes à l’établissement 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration intemc vers les 
traitements appropriés avant d’être évaeuées vers Le milieu récepteur autorisé à Les recevoir. 

Article 4.3.9, Valeurs limites démission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milicu récepteur 
considéré et après leur épuration, les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 
Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 1, 2 et 3 (CF repérage du rejet sous l'Article 
435) 
  

  

    

SE Premenene Coñcentatiot maximale : 
È (SD 

DBO; 100 

pco 300 

Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114} 5 

MEST (matières en suspension totale) 35 |   
  

Article 4.3.10. Valeurs limites d'émission des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées ct évacuées conformément aux règlements sanitaires en 
vigueur. 

Article 43.11. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminécs vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pellution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers Îe milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
li est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les 
réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 

TITRE 5- DECHETS 

CHAPITRE 5- 1- PRINCIPES DE GESTION 

Article on de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour sssurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. À cette fin, il doit :
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limiter à la source la quantité ct la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 

- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
= s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets. notamment par voie physico- 

chimique, biologique ou thermique, 
= s'assurer, pour Les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 

dans les meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-74 du code de l'environnement 
sont valorisés par réemploi, recyclage où toute autre action visant à obtenir des déchets 
valorisabies ou de l’énerme. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 du 
code de l’environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions 
de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet 
non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles ct accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des 
articles R 543-127 à R 543-135 du code de Fenvironnement relatifs à l'élimination des piles ct 

accumulaleurs usagés. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination). 

Actiele 5.13. Concepfion cf exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant Jeur traitement où leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
{prévention d’un lessivage par des eaux météoriques. d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

  

En particulier, les aires de transit de déchels susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux méléoriques souillées. 

  

L’élimination des déchets entreposés doit être fuite régulièrement el aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et le durée des stackages temporaires. La quantité de 
déchets eutreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité 
d’un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En lout étal de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un an. 

Article 5.14, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant traité ou fait éliminer les déchels produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article LS11-1 du code de l’environnement. I s'assure que les installations 
destinafaires (installations de traitement ou intormédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet au titre de la législation sur Îes installations classées.
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Article 5,1.5, Déchets traîtés ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article 5.1.6, Transport 

Chaque lot de déchêts dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêlé ministériel du 29 juilleL 2005 relatif au bordereau de suivi 
des déchets dangercux mentionné à l’article R 541-45 du code de l’envirannement 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R 541-490 à 
R 541-61 du code de l’environnement relatifs au {ranspart par route au négoce et au courtage de 
déchets. 

Article 8. mballages industriels 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles 
R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement reltifs à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs nc 
sont pas des ménages. 

TITRE 6- PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.L1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que sôn fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruïls émis 
dans lenvironnement par Îes installations relevant du livre V - titre I du Code de 
l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à Ia circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2. Véhicules ct engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manulention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier: doivent répondre aux 
dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du code de l'environnement). 

Article 6.1.3. Appareïls de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisscurs, haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si 1cur emploi est exceptionnel et réservé à 
la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents.
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CHAPITRE 6- 2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 62.1. Horaires de fonctionnement de l'installation 

L'installation fonctionne de 7 heures à 21 houres du lundi au vendredi. 

Article 62.2. Valeurs limites d’émergence 

  

Niveau de bruit ambiant existaut | Emergence admissible pour la 
dans les zones à émergence période aflant de 7h à 22h, 

réglementée (incluant le bruit de _ | sauf dimanches et jours fériés 
l’étblissement) 

Supérieur à 45 dB(A) 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en Himite de propriété de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  PERIODE DE JOUR 
PERIODES Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et janrs fériés) 
  

      
Niveau sonore limite admissible 70 éB(A) 

  

Les émissions sonores ducs aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supéricure aux valeurs admissibles fixées dans lé tableau figurant à l'Article 6.2.2., 
dans les zones à émergence réglementée, 

CHAPITRE 6- 3- VIRRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la 
sécurité des biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites 
admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les 
spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7- 1- PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Îl organise sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, 
dans les conditions nommales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

  

11 met en place Ie dispositif nécessaire pour en oblenir l'application el le maintien ainsi que pour 
détecter ct corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7- 2- CARACFERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
Vétablissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
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les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les 

incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte: 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d’être 
présentes dans l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant 
compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à 
jour. Cet inventaire est tenu à Ia disposition permanente des services de secours et de l'inspection 
des installations classées. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d’être à l’origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou semi-permancnte dans Le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence ct de courte durée. 

Ces zones sont maféridlisées par des moyens appropriés et reporiées sur un pian 
systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelécs à l'intérieur de 
celles-ci. 

CHAPITRE 7- 3- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Accès et cireulation dans l'établissement 

  

Article 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à fa connaissance des intéressés par unc signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

  

Les voies de cireulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement clôturé sur fa totalité de sa périphérie. En dehors 
des heures d'exploitation, toutes les issues sont fermécs à clef. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicicusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 
de l'extérieur du site (chemins carrossables,.….) pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennuge ot contrôle des necës 

Aucune personne étranpèrc à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
pœmanente des personnes présentes dans Pétablissement. Le site est équipé d'un système 
anitidntrusion relié à une société de télésurveillance.
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Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir 
rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

driicte 7. rractéristiques minimales des voies 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m, 
-_ rayon intérieur de giration : 11m, 
- hauteur libre : 3,50 m, 
= résistance à la charge : 13 tonnes par cssiou. 

le 7. âtiments et locaux    

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un 
départ d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

La benne de stockage des cartons est isolée de tout bâtiment d’un distance minimale de 
3 mètres afin de prévenir le risque de propagation d’un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment 
dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des 
secours en cas de sinistre. 

Article 7.3.3. Installations électriques Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées ét entretenus conformément aux 
normes en vigueur. 

La mise à Ja terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 
ses spécifications techniques d'ori 

  

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirouit. 

Une vérification de l'ensemble de Pinstallation électrique est effectuée au minimum une fois par 
än par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectmosités relevées 
dns son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

Article jones à atmosphère expiosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations éleciriques.
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Dans les zoncs où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2.peuvent se 
présenter les appareils doivent être réduits au strict minimum. ils doivent être conformes aux 
dispositions du décret n°9%6-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charpes élccirastatiques sont mises à la terre ct reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Protection contre la foudre 

  

Article 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter eravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à 
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties 
de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre cst vérifié selon la fréquence définie par la 
norme française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union 
Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérificalion est réalisée 
après travaux ou après impacl de foudre dommageable. Après chacune des vérifications, 
l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée 
par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

  

CHAPITRE 7- 4- GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d’exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur 
mature où de leur proximité avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, 
dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences dommageables pour 
le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'amêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2. Surveillance de l'installation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduile de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

Article 7.4.3. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangercuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. If convient, en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.
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Article 7.4.4. Interdiction de feux 

IL est interdit d'apporier du feu ou une source d'igrition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.5. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Cette formation comporte notamment : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés et les réactions chimiques mises 
en œuvre, 

- es explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Article 7. 

Tous Îes travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabii définissant notamment leur nature, les risques présentés, Les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un «permis 
d'intervention» et éventuellement d'un «permis de Ru» et en respectant une consigne 
particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière 
doivent être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. 
Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et 
éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et P'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Article. Contenu du permis de travail, de feu     

Le permis rappelle notamment : 
+ les motivations aÿant conduit à sa délivrance, 
Y la durée de validité, 
V la nature des dangers, 
Y le type de matériel pouvant être utilisé, 
* les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'afmosphère, les risques 

d'incendie el d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à mettre en œuvre notamment Les protections individuelles, les 
moyess de lutte (incendie, ete.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.
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Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou 
son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne 
exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la disposition des ‘installations en 
configuration normale est vérifiée ct attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, refevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel 
de l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous - traitance ou de services extéricures à l'établissement n’interviennent 
pour tout travaux ou intervention qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

= à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPTFRE 7- $- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1, Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Article 7.5.2. Etiquetage des substances ct préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 [ portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
Hsible, 

Rétentions 

  

Article 7. 

Tout stockage fxe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

= 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
— 50 % de la capacité des réservoirs associés,
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Ceite disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les siockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de Ia capacité 
lolale des fôts, 

= dens les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 E minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique ct chimique des fluides el peut être contrôlée à tout moment. 1l en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en pcrmanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravilé dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de Ia capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité ct le 
sommet du réservoir. Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de 
l'a, en limitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouïllées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 
de risques de pollution (prévention d’un Icssivage par Les caux météoriques, d’une pollution des 
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages lemporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, son( réalisés sur des cuvettes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Articte 7.5.4. Réservoirs   

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout 
moment. 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en parliculier, à 
éviter toute réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe où 
indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la poussée d’Archimède. 

Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention.
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L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cet effet, l'évacuation des caux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7.5.6. Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires el produils finis considérés comme des 
substances ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les 
ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

Article 7.5.7. Transports- Chargements- Déchargements 

Des zones adéquates sont aménagées pour Le stationnement en sécurité des véhieules de transport 
de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ef aménagées pour la récupération des faites 
éventuelles. 

Article 7.5.8, Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement Ja filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, lcur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPTFRE 7- 6- MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1, Définition générale des movens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'étude de dangers. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan Etablissements Répertoriés 

établi par l'exploitant. 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés ct facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de‘l'exécution 
de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de Ja protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 

Ressources en cau cf mousse 

  

Article 7. 

L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendic adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 
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- d’un poteau incendie délivrant un débit de 64 m°.hr! et implanté à moins de 150 mètres de 
Pentréc du site, 

- d’un point d’eau d'un volume minimum de 120 m° ; le plan d'eau situé à 50 mètres de 
L'établissement peut convenir sous réserves que celui-ci dispose en permanence du 
volume minimum précité, que son accès soit garanti en permanence et qu’il soit aménagé 
si nécessaire selon les recommandations du Service Départemental d'incendie et de 
Secours, 

= des extincleurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits ct déchets, 

= des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres ct des polles. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et 

pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

La ressource en eau incendie (bome et point d'eau) étant extérieure à l'établissement, l'exploitant 
s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

Article insignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ctfou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les licux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

= l'inlérdiction d'apporter du fu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité dc l'installation (électricité, réseaux 
de fluides, .…), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et caux 
souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable 

l'établissement, des services d'incendie et de sccours, cte.. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isaler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7.6.5. Consigmes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel ct d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel est entrainé à l'application de cos consignes. 

  

    

intervention de 

atement formée à la lutte contre les L'établissement dispose d'une équipe d'intervention sp 
intervention. risques identifiés sur Le site et au maniement des moyens   
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Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.6.6. Protection des milieux récepteurs 

Article 7.6.6.1. Lutte contre la pollution des eaux 

Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue 
un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 

déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la 
flore, les ouvrages exposés à ceite pollution, en particulier : 

  

- la toxicité et ls effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques ct des 
quantités mises en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direel, 

= leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- Ia définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants 

susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations 
des eaux, 

= les méthodes de destruction dés polluants à mettre en œuvre, 
= les moyens curatifs pouvant étre utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore 

exposées à cette pollution, 
- les méthodes d'analyses ou d'identification ct organismes compétents pour réaliser ces 

analyses. 
L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir complé de l'évolution des 
connaissances et des techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du mitieu. 

driicle 7,6.6.2, Confinement des eaux d'extinction 

L'exploitant transmet à l'inspection des installations classées, dans un délai-de 3 mois à 
compter de la notification du présent arrêté, une étude technico-économique relative au 
confinement des eaux d'extinction d’un incendie survenant sur les installations exploitées par la 
société RTI. La solution retenue au vu de cette étude (obturateurs, bassin de confinement... 
soumise au préalable à l'approbation du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Cher 
et de l'inspection des installations classées, cst mise en place dans les 3 mois suivant 
l'approbation des services précités, 

TITRE 8 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A  CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
TRAITEMENT DE SURFACE DES METAUX FT ALLIAGES (RUBRIQUE 2565) 

Article 8.1.1, Exutoires   

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la 
réglementation en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, 
chaleu et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux 
risques particuliers de l'installation ct être À commande automatique et manuelle. Les 
commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. 

Article 8.1.2, Ventilation 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air 
extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants 
afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faitage.
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Article 8.1.3, Aménagements 

Les apparcils (fours, caves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, 
des bases, des toxiques de toutes natures ou des scls fondus ou en solution dans l'eau sont 
constniits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur construction doivent 
être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en 
contact avee le liquide d'ane garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, 
des bases, des toxiques dé toutes natures ou des sels à une concentration supérieure à 1 gramme 
par litre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. II est aménagé de façon à diriger tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacité de 
rétention est au moins égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 pour100 du volume de 
l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 
produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation ct les liaisons. Elics sont 
munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus ct réalisés de sorte que les produils incompatibles ne 
puissent se mêler (cyanure ct acides, hynochlorite el acides). 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. 
Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister a l'action chimique des 
bains. 

Le cireuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 

L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promplement cette 
alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atclicr, clairement reconnaissable et aisément 
accessible, 

  

Article 8.1.4. Exploitation 

Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations...) cst vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après 
toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à frois semaines et eu moins une fois par an. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à ia disposition de 
l'inspection des installations classées. 

  

Sans préjudice des dispositions réglementaires concemant l'hygiène et In sécurité des 
travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier, 

Ces consignes spécifient notamment : 

- la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'atelier après une 
suspension prolongée d'activité,
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- les conditions dans lesquels sont délivrés les produits toxiques el les précautions à 
prendre à leur réception. à leur expédition et à leur transport, 

- Ja mature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans 
l'installation, 

- les opérations nécessaires à l'entretien ct à une maintenance, 
- les modalités d'intervention en cas de situations anormales ct accidentelles. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel 

Article 8.15. Limitation dur débit des effluents    

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation 
d'eau spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », 
la plus faible possible. 

Sont pris en compte dans le caleal de la consommation spécifique : 
- les eaux de rinçage, 
= les vidanges des cuves de rinçage, 
- les éluats, rinçages ct purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement 

spécifique des cffluents, 
les vidanges des cuves de traitement, 

- les eaux de lavage des sols, 
- les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de Ia consommation spécifique : 
= les eaux de refroidissement, 
- les eaux pluviales, 
= Les effluents issus de la préparation d’eaux d'alimentation da procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à 
l'entraînement du bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en 
fonclion des consommations électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur 
moyenne déposée où par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation 
spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

I y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir 
un rinçage (quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mètre carré de surface traitée 
et par fonction de rinçage. 

  

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son instaflation, sur une 
période représentative de son activité. li tient à disposition de l'inspection des installations 
classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments 
justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 8- 2- PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 

TRAVAIL MECANIQUE DES METAUX ET ALLIAGES (RUBRIQUE 2560) 

Article 8.2.1, Locaux 

Les locaux doivent être équipés en partie Haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dépagés en cas d'incendie (lantemcaux en toiture, ouvrants en façade ou 
tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 
des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.
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Les ateliers sont convenablement clos sur l'extérieur pour éviter la propagation de bruits génants, 
mémc accidentels (machinerie, manutention, chute de pièces en cours de travail, ete.). 

Iis.sont, de préférence, éclairés et ventilés uniquement par la partie supérieure, par des baies 
aménagées de façon qu'il n'en résulte aucune diffusion de bruit gênant pour le voisinage. 

Les portes et fenêtres ordinaires de l'atelier sont maintenues fermées pendant l'exécution des 
travaux bruyants. 

Article 8.2.2. Accessibilité 

Les installations doivent être accessibles pour permeltre l'intervention des services d'incendie et 
de secours. Elles sont desservies, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une 
voie-échellé si le plancher haut de l'installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par 
rapport à celte voie, En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrant permettant le 
passage de sauveteurs équipés. 

Article 8.2.3, Ventilation   

Sans préjudice des dispositions du code du travaïl, les locaux doivent être convenablement 
ventilés pour éviter tout risque d'tmosphère explosible. Le débouché à l'mosphère de la 
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 

Article 8.2.4, Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et êlre régulièrement néttoyés, notamment de manière 
à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de 
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

CUAPNRE 8- 3- PRESCRIPTIONS PARTICULEERES APPLICABLES 4 L'EMPLOI ET AU 
STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES (RUBRIQUE 1131) 

Article Aménagement et org m des stockages 

La hauteur maximale de stockage ne doit pas excéder 5 mètres. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le 
stockage des substances ou préparations toxiques ct ic plafond. 

Les substances ou préparations toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans les 
endroits réservés et protégés contre les chocs. 

Les fûts, tonncicts ou bidons contenant des substances ou préparations toxiques doivent être 
stockés verticalement sur des paleties. Toule disposition doit être prise pour éviter la chute des 
récipients stockés à l'horizontale. 

Article 8.3.2, Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présentés par installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, 
doivent être conservés à proximité du dépôt et du Jieu d'utilisation. Ces matériels doivent être 
entretenus en bon état el vérifiés périodiquement. 
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Le matériel d'intervention doit comprendre au minimum : 

= 2 appareïs respiratoires fsolants (air ou Oz), 
- des gants. 

Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9. 1- PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article cipe et objectifs du programme d'auto surveillance 

Afin de maîtriser les énilssions de scs installations ct de suivre leurs effets sur l'environnement, 
L'exploitant définit ct met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveiHlance, L'exploitant adapte et actualisc la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effèts sur 
l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures el de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nafure de 
mesure, de paramètres ct de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des 
cficts sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto 
surveillance. 

CHAPITRE 9- 2- MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article Auto surveillance des à ns atmosphériques 

L'exploitant met en place une auto surveillance annuelle des rejets atmosphériques issus des 
chaînes de traitement de surface des métaux et alliages et des caplations associées aux postes de 
soudure. Celle-ci porte notamment sur : 

  

- le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. L'exploitant s'assure 
notamment de l'efficacité de la cptation et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de 
lavage éventuelles (niveau d'eau, …), 

- Le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils 
simples de prélèvement el d'estimation de I& leneur en polluants dans les effluents 
atmosphériques. Ce type de contrôle doit être réalisé au moins unc fois par an. 

Le premier contrôle est réalisé dans un délai de 6 mois à compler de la notification du présent 
arrêté. 

Les analyses sont réalisées par un organisme agréé pour les mesures à réaliser par le ministère en 
charge de l'inspection des installations classées. 

Les paramètres à analyser sont définis à l’article 3.2.4. De plus, la vitesse, le débit de rejel et la 
température des effluents sont contrôlés. Les mesures sont. réalisées dans des conditions 
normalisées,
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urveillance des eaux résiduaires 

  

Arficle 9.2.2.1, Fréquences et modalités de l'auto survciltance de ta qualité des rejets 
  

Les dispositions minimum suivantes sont mises cn œuvre : 

  
Fr _—_ 7 

  

  

  

  
  

        

Paramètres Type de suivi Périodieité de la Méthode d'analyse 

mesure _ | 
Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1, 2 et (Cf: repérage du rejet sous 

l'article 4.3.3) …. 

pH 
DBOs 
DCQ Ponctuel sur 24h annuelle Selon les normes en vigueur 

MES 
Hydrocarbures 

totaux 
  

Le premier contrôle est réalisé dans un délai d’un mois après la mise en place des débourbeurs 
déshuileurs, 

article 9. irveillance des caux souterraines 

  

La société RTI Industries doit mettre ea place une surveillance de la qualité des caux 
souterraines. 

A minima, 3 puits de contrôle destinés à la surveillance des caux souterraines sont implantés : 
1 puits à l'amont hydrogéologique de scs installations et 2 puits à l'aval hydrogéologique de ses 
installations. 

Ces ouvrages doivent être implantés de manière à permettre le prélèvement et le contrôle des 
eaux de la première nappe rencontrée où l'impact éventuel des activités puisse être effectivement 
détecté. 

Les ouvrages sont réalisés suivant la nome AFNOR FD-X-31-614, sont convenablement 
protégés et permettent les prélèvements d'eau. 

Les têtes des ouvrages font l'objet d'un nivellement NGF. 

Deux fois par an, en périodes de hautes et de basses eaux, les niveaux piézométriques sont 
relevés el des prélèvements sont effectués dans la nappe au niveau des puits de contrôle. 

L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances suivantes : 
- pH 
- hydrocarbures totaux 
= métaux (chrome, fer, cuivre, mickel) 
= fluorures 

Les prélèvements sont exécutés sclon la procédure AFNOR FD-X-31-61$ par un organisme 
compétent et les analyses sont faites par un laboratoire agréé. Les conditions de mesures sont 
fixées par les nommes correspondant à chaque paramètre. 
Après chaque contrôle, un rapport est transmis à l'inspecteur des Installations Classées, 
comportant en particulier : les résultats des analyses, une comparaison des teneurs relevées aux 
valeurs de référence en vigueur, un récapitulatif de l’évolution de la qualité des eaux depuis le 
premier contrôle et d’une manière générale, tout commentaire utile à une bonne compréhension 
des résultats, 
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Toute anomalie est signalée dans les meilleurs délais à l'inspecteur des Installations Classées. 

Si les résultats mellent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant détermine 
par tous les moyens utiles si ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. Il 
informe le Préfet du résultat de ses investigations ct, le cas échéant, des mesures prises où 
envisagées pour remédier à la pollution des eaux souterraines. 

La fréquence des analyses à pratiquer et/ou la nature des paramètres à rechercher pourront être 
modifiées sur demande justifiée de l'exploitant ou sur proposition motivée de l'Inspection des 
Installations Classées. 

Article ut surveillance des déchets 

  

Article 9,2.3,1, Analyse. et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541-48 rclatifs au contrôle des cireuits 
de traitement des déchts, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production et 
de l'expédition des déchels dangereux. 

Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9.2.4,4, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai d’un mois à compter de la 
réalisation des travaux d'extension de l'atelier de chaudronneric puis tous Les 3 ans, par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à 
T'inspection des installations classées. 

  

CHAPITRE 9- 3- SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1. Actions correctives   

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du Chapitre 9.2, 
notamment celles de sort programme d’auto surveillance, les analyse et les interprète. I prend le 
cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager dés risques où 
inconvénients pour l’environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les caux souterraines ou les sols fait 
apparaître une dérive par rapport à l’état initial de l'environnement, soit réalisé en application de 
l’article R 5126 du code de l’environnement, soit reconslitué aux fins d'interprétation des 
résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre Les actions de réduction complémentaires des 
émissions appropriées ct met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés ct leurs usages. 

Article 9.3.2, Anniyse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec Les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

Article 9.3.3, Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2.2 doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration.
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TITRE 10- ECHEANCES 

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'excepion des prescriptions suivantes : 
  

  AMIS le CR Objet RE EEE NSais d'application «5. 
323 Canalisation des effluents gazeux des 6 mois 

chaînes de traitement de surface des 
métaux et alliages 

   
  

  

  

  

  

  

  

    

435 Mise en place des débourbeurs — 6 mois 
déshuileurs 

734 Protection contre la Foudre 3 mois 
7662 Etude technico-économique sur le Fmois 

confinement des caux d'extinction d'un 
incendie 

T662 Mise en pléce de la solution de 3 mois à compier de 
confinement des eaux d'extinction l'accord de l’inspection des 

installations classées et du 
Service Départemental 
d'incendie et de Secours 

521 Contrôle des émissions atmosphériques | 1 mois aprés la réalisation 
des travaux de canalisation 
des effluents gazeux des 
chaînes de traitement de 

surface 

  

  9221 Contrôle des rejets aqueux Tmois après le mise en 
place des débourhenrs 

déshuileurs 
9241 Contrôle des niveaux sonores 1 mois à compter de [a 

réalisation des travaux 
d'extension de l'atelier de 

chaudronnerie 

          
  

TITRE 11- DISPOSITIONS DIVERSES 

  

CHAPITRE 11- 1 

Article 114.1. Code du travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront en aucun es, ni à aucune autre époque, faire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre Il du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
trivailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées pour ce 
but. 

A 

  

Sanctions 

  

cle 11 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixécs par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le code de l’environnement. 

Article 111.3 

indépendamment de ces prescriptions, ladminisiration se réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article 14.1.4.  
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Les droits des ticrs sont et demeurent explicilement réservés. 

Article 11.15. 

Une copie du présent ärrêté sera déposée dans les mairies de Vassclay et St Bloy de Gy où elle 
pourra y être consultée. Le présent arrêté devra être affiché en prmanence de façon visible dans 
installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 
Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu’une copie du présent 
arrêté est tenue À la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché aux portes 
des mairies de Vasselay et St Eloy de Gy pendant une durée minimale d'un mois 
Un certificat constatant l'accomplissement des formalités sera adressé à la préfecture du Cher 
{direction de Ia réglementation générale et de l'environnement — bureau de l’environnement ct du 
développement durable) 
Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du péfitionnaire dans deux 

journaux locaux diffusés dans tout le département. 

  

Article 111.6. Délais et voies de recours faricie L 514.5 du code de l'environnement } 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Bretonnerie, 45054 Orléans 

Cedex 1} par Le demandeur ou l'exploitant dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

Les délais de recours prévus à l’article LS14-6 du code de l’environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par ün recours 
devant une juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester le présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que 
le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant Le tribunal administratif compétent dans 
un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, cc délai étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu’à Ia fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à haïf des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 11.1 

  

M. le Secrétaire Général, MM. les Maires de Vasselay et St Eloy de Gy, M. le Directeur 
Régional de l’industrie, de la Recherche el de PEnvironnement Centre et M. l'inspecteur des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
dont une copie leur sera adressée ainsi qu'au pétitionnaire et au Directeur Départemental des 
Services d'incendie et de Secours du Cher. 

Bourges, Je 21 août 2008 

Le Préfet, 
Pour le Peéfel ét par défégation, 

 




